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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirig6e par
E. Ruchonnet, major födöral d'artillerie; Jules Dumur, capitaine fedöral du gönie.

N° 3. Lausanne, Ie 1er Furier 1869. XIVe Anne'e.
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livres du commandant de la Barre-Duparcq; — Un chapitre militaire de

M. le professeur Rambert.) — Nouvelles et chronique.
SUPPLEMENT- — Projet d'une nouvelle Organisation de l'armde

suisse.

LE FUSIL VETTERLI.

Le Moniteur de VArmee a publiö dans un de ses derniers numöros,
sous la signature de M. Du Casse, l'article ci-aprös que nous nous
faisons un plaisir de reproduire en l'accompagnant toutefois de quelques

observations.

« Aprös beaucoup d'essais fort curieux, la Suisse vient d'adopter,
pour son armee, un fusil se chargeant par la culasse, ä röpötition, et
d'un Systeme auquel son inventeur, M. Vetterli, a donnö son nom.

Une adjudication de quatre-vingt mille armes de ce genre est mise

au concours.
Le gouvernement föderal, dans le principe, ne voulant pas fixer

son choix ä la legere, desirant se donner le temps d'eludier tous les

systemes pour choisir celui qui lui paraitrait röunir le plus de
conditions favorables, mais voulant aussi n'etre pas pris au depourvu, a

commencö par faire transformer 120 mille fusils et par en acheter
12 mille du systöme americain Peabody.

Aujourd'hui, persuade que, pour sa petite armee, le fusil Vetterli
est le plus avantageux engin, la Suisse, comme nous venons de le

dire, l'adopte pour son arme de guerre.
Nous croyons qu'on trouverait un certain intöret, dans le monde

militaire, ä connaitre ce fusil Vetterli, ses avantages, ses qualitös, ses

defauts el les inconvenients qu'il peut avoir, k notre point de vue du
moins.
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